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  Jouer pour gagner 
 Jouer avec sportivité 
 Observer les lois du jeu 
 Respecter les adversaires, les arbitres les coéquipiers et les spectateurs 
 Accepter la défaite avec dignité 
 Promouvoir les intérêts du football 
 Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport 
 Aider les autres à résister aux tentatives de corruption 
 Dénoncer les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport 
 Honorer les personnes qui défendent la réputation du football 

 

TéL ET FAX : 045.41.31.41 
 

Email : lfwmosta@gmail.com 

Site Internet : www.lfwmosta.com 

 

  

Pour   le   Bien   du   Football 
Il   faut   toujours 
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LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA 
MOSTAGANEM 



2023نوفمبر 27المؤرخة في  007: تذكــير بلائحة الاتحاد الجزائري لكرة القدم رقم   
 
 

 
Objet : Fw:   2023نوفمبر   27المؤرخة في   007تذكــير باللائحة رقم  
 
 
 

 
  2023نوفمبر  27المؤرخة في  007 لائحــة تذكــيريــة رقم 

    إلى رؤساء الرابطات

ان والسلامة  يذُكر جميع الرابطات المشرفة على المسابقات والأندية المنظمة للمباريات بالمبادئ الأساسية والتدابير التنظيمية اللازمة لضمان الأم
  قبل وأثناء وبعد المباريات التي تقام في إطار المنافسات التي يشرفونا عليها . 

لق  يشدد الاتحاد الجزائري لكرة القدم في هذا المجال على ضرورة الالتزام بصرامة بتطبيق إجراءات تنظيم المباريات بصرامة ،خاصة فيما يتع
  بالسلامة في الملعب وحوله، وهذا وفقًا للوائح الصادرة عنه.

لمكوث في هذا السياق،يلفت الانتباه على أنه يسُمح فقط للأشخاص الذين لديهم الحق في التواجد في المناطق المخصصة للفرق (مقاعد البدلاء) با
على خط الملعب، وفقًا للتنظيمات السارية، على أن يكون هؤلاء الأشخاص وتحديده بواسطة الإجازات الصادرة للموسم الحالي، ولا يمكن 

  بدالهم بأي أشخاص آخرين، حتى لو كانوا يمتلكون إجازات . است

الاتحاد الجزائري لكرة القدم ينبه أنه في حال تواجد أشخاص آخرين على أرضية الملعب بخلاف الأشخاص المذكورين أعلاه، فيجب على الحكم  
  عدم إعطاء الأمر ببداية المباراة. 

) دقيقة، فيجب على الحكم  15يذُكر أيضًا أنه وفقًا للوائح، إذا استمر الأشخاص الغرباء في التواجد على أرضية أو خط الملعب لمدة خمس عشرة ( 
  إلغاء المباراة تمامًا، ويتحمل النادي المعني عواقب العقوبات المنصوص عليها في قانون الانضباط الجاري النفاذ.

بتوقيف و تنطبق نفس المبادئ أيضًا في حالة دخول أشخاص غرباء للملعب أثناء المباريات، في هذه الحالة، يجب على محافظ المباراة إبلاغ الحكم 
  ) دقيقة، يجب على الحكم إلغاء 15المباراة حتى يغادر هؤلاء الأشخاص أرضية الميدان. إذا استمروا في البقاء لمدة خمس عشرة ( 

  المباراة، ويتحمل النادي المعني عواقب العقوبات المنصوص عليها في قانون الانضباط الجاري النفاذ.

على ورقة  و يذُكر الاتحاد الجزائري لكرة القدم أنه وفقًا للوائح، فإنه يمُنع بشكل صارم وفقًا للنظم السارية المفعول تواجد أي شخص غير مسجل 
  المباراة و غير مرخص له على مستوى غرف تغيير الملابس و خط الملعب، و يُعتبر أي شخص آخر شخص غريب ولا يسُمح له بالبقاء.

انب المتعلقة  يهدف هذا التذكير إلى توضيح أهمية تطبيق القوانين و النظم المتعلقة بحتمية الأمن و السلامة في تنظيم مباراة كرة القدم، وجميع الجو 
  بتنظيم وسير المباريات

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

PROCES VERBAL DE LA REUNION N°13 

              SEANCE DU : 21.02.2024 

 PRESIDENCE DE MONSIEUR :……………………………………………… BOUSHABA  AHMED 

 HAMCHERIF Abed…………………………………..………………………………………..SECRETAIRE 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Courrier 
2. Traitement des affaires.        

      

 ========================================= 
 

1. Courrier : 
- B.O. N°14 LFWMOSTAGANEM……………………………………………………Remerciements 
- lettre du club CRBBOB régularisation joueur …………………………………….Pris note 
- lettre du club IRBSL recours sur sanction………………………………………….Pris note 
- lettre du club UGSA A/S jeunes U15……………………………………………….Pris note 
- lettre du club O.M. A/S jeunes U15………………………………………………..Pris note 
2. Audience : 

Néant 
3. Affaires à traiter 

 

AFFAIRE N°51/ 
RENCONTRE : IRBF FORNAKA / WRBM MAZAGRAN SENIOR/DE LA 27éme JOURNEE DU : 05.05.2023 / 

PLAINTE DEPOSEE PAR LE CLUB : IRBF FORNAKA POUR CORRUPTION 

 Vu les pièces versées au dossier, 
 Vu la plainte déposée par le président du club : IRBFORNAKA 
 Vu l’ouverture de l’enquête par le procureur général, 
 Vu le jugement du tribunal de Mostaganem, 
 Vu la décision pénale de la cour de Mostaganem, 
 Vu le certificat de non pourvoi à la cassation, 
 Vu le bulletin d’engagement du club WRBM MAZAGRAN saison 2022/2023 portant l’identité et la 

qualité des Membres dirigeants de la C.S.A. de section football, 
 Vu la qualité de Mr BOUKHARI Mouloud en tant que dirigeant représenté comme Président de section 

de football du club WRBM MAZAGRAN. 

Attendu : Que l’accusation contre Mr BOUKHARI Mouloud Président de la section du club WRBM 
MAZAGRAN selon la nature du crime qui est le délit consistant à modifier le déroulement d’une 
compétition sportive en violation des règlements et des normes sportives qu’elle organise en promettant 
d’accorder directement des privilèges financiers à des tiers dans le but que ce dernier modifie le 
déroulement normal et approprié de cet événement sportif en faisant ou en s’abstenant de le faire. 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

I.REGLEMENTS ET QUALIFICATIONS 

-suite- 



Attendu : que le jugement n°09566 DU 23.10.2023 plaidant coupable à l’accusé BOUKHARI Mouloud sur 
la nature du crime citée, d’accomplir l’acte prévu et puni par les dispositions des articles :              
247 alinéa 1 et alinéa 3 du code pénal, d’une condamnation de dix-huit (18) mois d’emprisonnement 
effective et une amende de cent mille dinars (100.000 DA). 
Attendu : que la décision pénale n°08740 DU 26.12.2023 de l’appel des recours, qui a rendu son 
verdict d’une décision définitive en présence de l’accusé et la présence de la partie civile, la confirmation 
du jugement de maintenir la décision de principe attaquée, avec modification   et rendu à moitié de la 
peine d’emprisonnement qui lui a été infligée et réduction de l’amende à raison de trente mille dinars 
(30.000 DA) 
Attendu : que le club WRBM MAZAGRAN a évolué durant la saison 2022/2023 en division HONNEUR 
de la Ligue de football de la Wilaya de Mostaganem. 
Attendu qu’après le jugement définitif de la cour de Mostaganem n°08740 du : 26.12.2023 prouvant la 
condamnation du Président de section Monsieur BOUKHARI Mouloud du club : WRBM MAZAGRAN. 
-Vu l’article 127 des règlements des championnats de football amateur de la fédération algérienne de 
football. 
-Vu le rapport de la commission de discipline présidée par Mr BOUSHABA AHMED et le secrétaire  Mr 
HAMCHERIF ABED. 
PAR CES MOTIFS LA COMMISSION DE DISCIPLINE DECIDE : 

 Interdiction a vie d’exercer toute fonction et / ou activité en relation avec le football à l’encontre de                    
Mr BOUKHARI Mouloud Président de section du club : WRBM MAZAGRAN. 

 Suspension de l’équipe WRBM MAZAGRAN pour la saison en cours et rétrogradation en division 
inférieure en (DIVISION PRE-HONNEUR) 

 Une amende de cent milles dinars (100.000DA) est infligée au club : WRBM MAZAGRAN. 
 Une amende de cinquante milles dinars (50.000DA) est infligé au contrevenant en l’occurrence le 

Président de section Monsieur BOUKHARI MOULOUD.                                                                           
Art 127 REGLEMENT DES CHAMPIONNATS DE FOOTBALL AMATEUR / FAF. 

*************************************************************************** 
 AFFAIRE N°52/ 
 
RENCONTRE HCS / NRBAN SENIOR DU 16.02.2024/ 

Partie non jouée 
- Vu les pièces versées au dossier, 
- Vu la feuille de match, 
- Vu le rapport de l’arbitre 

Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre HCS STIDIA / NRBAN AIN-NOUISSY Catégorie senior de la Division 
HONNEUR du groupe. B. en date du : 16.02.2024 au stade de STIDIA suite à l’absence de l’équipe 
senior du club : HCS STIDIA, et cela, malgré le laps de temps réglementaire accordée. 
Par ces motifs : la Commission de discipline décide : 

 Match perdu par pénalité à l’équipe senior du club HCS STIDIA tout en attribuant le gain du 
match à l’équipe senior du club : NRBAN AIN NOUISSY sur le score de trois (03) buts à 
zéro (00). 

 Une défalcation de six (06) points pour l’équipe senior du club : HCS STIDIA 
 Une amende de quinze mille dinars (15.000 DA) infligé au club HCS STIDIA et transmet le 

dossier à la commission compétente. Art 62 et 65 RG/FAF 
*********************************************************************************************** 
 
 
 
 



Affaire n°53/ 
 
RENCONTRE CSANS / IRBF SENIOR DU :17.02.2024/ 
 
A/S des réserves sur joueurs suspendus mentionné sur la feuille de match par le club :                                   
CSANS SALAMANDRE/ 
 
Attendu : Que suite à la non confirmation de réclamation sous forme de réserves sur deux joueurs 
suspendus mentionnés sur la feuille de match de la rencontre CSANS SALAMANDRE/IRBF FORNAKA 
catégorie senior division HONNEUR.A. en date du : 17.02.2024 au stade Communal de STIDIA et qui 
n’ont pas été déposés au niveau de la ligue de Mostaganem par le club CSANS SALAMANDRE. 
Attendu : que l’article 86 des règlements des championnats amateur /FAF de la contestation sur 
participation de joueur suspendu dont la forme n’a pas été respectée qui résulte que les réserves sont 
irrecevables. 
Par ces motifs la Commission de discipline décide : 

 Le club CSANS SALAMANDRE est sanctionné d’une amende de : VINGT MILLE DINARS 
(20.000 DA)art 86 RG/FAF 

   
*************************************************************************************** 
 
Affaire n°54/ 
 
RENCONTRES CRBTOUAH / CRK DU 16.02.2024 Catégories : U19/U17/U15 
 

Parties non jouées 
-Vu les feuilles de matchs, 
-Vu le rapport de l’arbitre. 
Attendu : que le directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement des rencontres opposant : CRBTOUAH / CRK catégories : U19/U17/U15 du : 16.02.2024 
au stade de MANSOURAH suite à l’absence des équipes : U19/U17/U15 du club CRBTOUAHRIA,                
et cela, malgré le laps de temps règlementaire accordé : 
Par ces motifs : la commission de discipline décide : 

 Matchs perdus par pénalité aux équipes U19/U17 et U15 du club CRBTOUAHRIA tout en attribuant le 
gain du match aux équipes : U19/U17/U15 du club : CRK KRECHICHE par le score de trois (03) buts à 
zéro (00).et transmet le dossier à la commission compétente. 

******************************************************************************************************** 
Affaire n°55/ 
 
RENCONTRES CRBOB / JSA DU 17.02.2024 Catégories : U19/U17/U15 

Parties non jouées 
-Vu les feuilles de matchs, 
-Vu le rapport de l’arbitre. 
Attendu : que le directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement des rencontres opposant : CRBOB/JSA catégories : U19/U17/U15 du : 17.02.2024 au 
stade de OULED BOUGHALEM suite à l’absence des équipes : U19/U17/U15 du club JSA ACHASTA ,                
et cela, malgré le laps de temps règlementaire accordé : 
Par ces motifs : la commission de discipline décide : 

 Matchs perdus par pénalité aux équipes U19/U17 et U15 du club JSA ACHASTA tout en attribuant le 
gain du match aux équipes : U19/U17/U15 du club : CRBOB OULED BOUGHALEM par le score de trois 
(03) buts à zéro (00).et transmet le dossier à la commission compétente. 

******************************************************************************************************** 



Affaire n°56/ 
 
RENCONTRES CSHM / IRBS DU 17.02.2024 Catégories : U19/U17/U15 

Parties non jouées 
-Vu les feuilles de matchs, 
-Vu le rapport de l’arbitre. 
Attendu : que le directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement des rencontres opposant : CSHM/IRBSIRAT catégories : U19/U17/U15 du : 17.02.2024 au 
stade de SAYADA suite à l’absence des équipes : U19/U17/U15 du club IRBS SIRAT , et cela, malgré               
le laps de temps règlementaire accordé : 
Par ces motifs : la commission de discipline décide : 

 Matchs perdus par pénalité aux équipes U19/U17 et U15 du club IRBS SIRAT tout en attribuant le gain 
du match aux équipes : U19/U17/U15 du club : CSHM MOSTAGANEM par le score de trois (03) buts à 
zéro (00).et transmet le dossier à la commission compétente. 

******************************************************************************************************** 
 
Affaire n°57/ 
 
RENCONTRES ESB / WRBMESRA DU 17.02.2024 Catégorie : U15 

Partie non jouée 
-Vu la feuille de match, 
-Vu le rapport de l’arbitre. 
Attendu : que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre opposant : ESB / WRBM catégorie : U15 du : 17.02.2024 au stade de 
SAYADA suite à l’absence de l’équipe : U15 du club : WRBM MESRA, et cela, malgré               
le laps de temps règlementaire accordé : 
Par ces motifs : la commission de discipline décide : 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club WRBM MESRA tout en attribuant le gain du match a 
l’équipe : U15 du club : ESB SIDI BELAATAR par le score de trois (03) buts à zéro (00).et transmet le 
dossier à la commission compétente. 

******************************************************************************************************** 
Affaire n°58/ 
 
RENCONTRE : OM / UGSA DU 17.02.2024 Catégorie : U17 
 

Partie arrêtée à la 73éme minute de jeu 
- Vu les pièces versées au dossier, 
- Vu la feuille de match 
- Vu les lettres explicatives des deux clubs : OM ET UGSA. 

Attendu : Que le directeur de jeu (bénévole) signale et confirme dans la feuille de match que la 
rencontre O.M. MOSTAGANEM /UGSA SIDI ALI du 17.02.2024 au stade de MESRA catégorie U17              
a été arrêté à la 73éme minute de jeu suite à l’absence du service d’ordre. 
Par ces motifs : la commission de discipline décide : 

 Match a rejouer entre les deux équipes U17 des clubs : OM / UGSA à une date ultérieure                              
Art : 61 règlements championnat jeunes. 

********************************************************************* 
 
 
 
 
 



Affaire n°59/ 
RENCONTRES OM / UGSA DU 17.02.2024 Catégorie : U15       Partie non jouée 
Attendu : que vu les pièces versées au dossier concernant la rencontre catégorie U15 ENTRE OM 
MOSTAGANEM ET UGSA SIDI ALI du :17.02.2024 au stade de MESRA n’a pa eu lieu à cause de 
l’absence du service d’ordre. 
Par ces motifs : la commission de discipline décide : 
Match perdu par pénalité a l’équipe U15 à l’équipe : O.M. MOSTAGANEM U15 tout en attribuant le gain du 
match à l’équipe UGSA SIDI ALI : U15 par le score de trois (03) buts à zéro (00).et transmet le dossier à la 
commission compétente. 
*************************************************************************** 
Affaire n°60/ 
Troisième forfait jeunes catégorie : U15 du club : JSACHASTA/ 
Attendu : que l’équipe de la catégorie U15 du club JSACHASTA enregistre son troisième forfait délibéré 
au cours de la saison : 2023/2024 des rencontres non jouées suite à : 
-Absence sur terrain rencontre FCBA/JSA du 20.012024 au stade de ACHAACHA   (1ere infraction) 
-Absence sur terrain rencontre CRBTAZ/JSA du : 02.02.2024 au stade de SIDI ALI (2éme infraction) 
-Absence sur terrain rencontre CRBOB/JSA du : 17.02.2024 au stade de OULED BOUGHALEM(3éme Infraction) 
Par ces motifs : la commission de discipline décide : 

 Défalcation d’un (01) point du club JSACHASTA de la catégorie senior au tableau de classement 
division Pré-honneur 

 Une amende de quinze mille dinars (15 000DA) infligé au club JSACHASTA circulaire n°004 DU 
15.11.2023 RG/FAF 

********************************************************************************************** 
Affaire n°61/ 
Troisième forfait jeunes catégorie : U17 du club : CRBTOUAHRIA/ 
Attendu : que l’équipe de la catégorie U15 du club CRBTOUAHRIA enregistre son troisième forfait                
délibéré au cours de la saison : 2023/2024 des rencontres non jouées suite à : 
-Absence sur terrain rencontre CRBT/ESB du 30.12.2023 au stade de MANSOURAH       (1ere infraction) 
-Absence sur terrain rencontre CRBT / ASAM du : 13.01.2024 au stade de MANSOURAH  (2éme infraction) 
-Absence sur terrain rencontre CRBT/CRK du : 16.02.2024 au stade de MANSOURAH     (3éme Infraction) 
Par ces motifs : la commission de discipline décide : 

 Défalcation d’un (01) point du club CRBTOUAHRIA de la catégorie senior au tableau de classement 
division Pré-honneur 

 Une amende de quinze mille dinars (15 000DA) infligé au club CRBTOUAHRIA                                      
circulaire n°004 DU 15.11.2023 RG/FAF 

********************************************************************* 
Affaire n°62/ 
RENCONTRES JSA/CRBTOUAHRIA SENIOR DU 20.02.2024/ 

Partie non jouée 
-Vu la feuille de match, 
-Vu le rapport de l’arbitre. 
Attendu : que le directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : JSA/CRBT SENIOR du : 20.02.2024 au stade de SOUR suite à l’absence de l’équipe 
CRBTOUAHRIA, et cela, malgré le laps de temps règlementaire accordé : 
Par ces motifs : la commission de discipline décide : 

 Match perdu par pénalité a l’équipe CRBT TOUAHRIA tout en attribuant le gain du match a l’équipe JSACHASTA  
sur le score de trois (03) buts à zéro (00). 

 Défalcation de six (06) points au club CRBTOUAHRIA du classement de championnat division Pré-Honneur au 
cours de la PHASE RETOUR. 

 Une amende de quinze mille (15 000 DA) inflige au club : CRBTouahria et transmet le dossier à la commission 
compétente ART 62 et 65 RG/FAF 

*************************************************************************** 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DIVISION HONNEUR SENIORS 

GROUPE : .B. 
 

AFFAIRE N°137   RENCONTRE :  NAF / NARE SENIORS DU :  16.02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
 

BOUAZZA 
 

ABDALLAH 
 

J0491 
 
08 

 
NAF 

JOUEUR AVERTIS POUR CONTESTATION 
DE DECISION : CINQ MILLE DINARS                
(5000 DA ) AMENDE CIRCULAIRE N°002 DU 
09.11.2024 

 
MEHIDI 

 
DJAMEL 

 
J0290 

 
05 

 
NARE 

JOUEUR AVERTIS POUR CONTESTATION 
DE DECISION : CINQ MILLE DINARS                
(5000 DA ) AMENDE CIRCULAIRE N°002 DU 
09.11.2024 

DJELTI MOHAMED J0104 33 NAF JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
CHERGUI ABDESSAMED J2470 12 NAF JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

 
 
 

II.  DISCIPLINE 

REPRISE D’AFFAIRE N°129 

RENCONTRE : CSANS / IRBSL SENIOR DU 09.02.2024/ 
 
Sanction infligée au joueur SENHADJI HOUARI LIC N°2317 DOS :05 IRBSL 
Joueur signalé pour comportement anti sportif envers officiel en fin de partie.  
Au lieu de : L’incitation public à la haine et la violence. 
Quatre matchs (04) de suspension fermes dont deux (02) matchs avec sursis.  
Au lieu de : Six (06) matchs de suspension fermes et une amende de :            
cinq mille dinars (5 000DA) parue dans le B.O. N°14 du 15.02.2024              
art 112 et 141 RG/FAF 

REGULARISATION SITUATION DISCIPLINAIRE 

Suite à la demande de régularisation de situation disciplinaire par le club : CRBOB 
OULED BOUGHALEM sur le cas de leur joueur BELGUEBLI Sofiane                     
lic N°23W27J0095 SAISON :2023/2024 n’ayant pas purgé la totalité de sa peine 
d’une manière ininterrompue conformément à l’article 134 RG/FAF. 

Par ces motifs la commission de discipline décide : 

 UN (01) Match de suspension ferme en sus de la sanction initiale, soit deux 
(02) matchs de suspension fermes au total à compter du : 22.02.2024 

 



 

AFFAIRE N°138   RENCONTRE :   CROS / CRBOB SENIORS DU :  16.02.2024  

 
 
 
 
 

 
 
 

AFFAIRE N°139   RENCONTRE : IRBEH / UGSA SENIORS DU : 16 .02.2024  

 
 
 
 
 

DIVISION HONNEUR SENIORS 
GROUPE : .A. 

 

AFFAIRE N°140   RENCONTRE : WAB / IRBSIRAT  SENIORS DU : 17.02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
 
 

BELHOCINE 

 
 

ABDALLAH 

 
 

J0859 

 
 
08 

 
 

IRBS 

JOUEUR EXPULSE POUR INSULTE ENVERS 
L’OFFICIEL DE MATCH (ASSISTANT.2.) : 
DEUX (02) MATCHS DE SUSPENSION 
FERME + deux (02) MATCHS AVEC SURSIS 
UNE AMENDE DE CINQ MILLE DA INFLIGE 
AU CLUB ART 111 RG/FAF 

 
BENALLAL 

 
BELAHOUEL 

 
J1019 

 
08 

 
WAB 

JOUEUR AVERTIS POUR CONTESTATION 
DE DECISION : CINQ MILLE DINARS                
(5000 DA) AMENDE CIRCULAIRE N°002 DU 
09.11.2024 

MOUMENI ALI J1170 31 WB JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
NESLI NADIR J0191 04 WAB JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

BOUMAZA ABDEREZAK J2315 27 WAB JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
BOUICH HASSIB J0856 02 IRBS JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

 
 
 
 
 
 

AFFAIRE N°141   RENCONTRE : NRBS / ASSO SENIORS DU : 17 .02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
 

BENZINA 
 

ABDELHAK 
 

J0869 
 
27 

 
NRBS 

JOUEUR AVERTIS POUR CONTESTATION 
DE DECISION : CINQ MILLE DINARS                
(5000 DA) AMENDE CIRCULAIRE N°002 DU 
09.11.2024 

MANSOUR MOHAMED J1199 15 NRBS JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
BESSIDA ABOUBAKR J2727 08 NRBS JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

CHELGHOUM ELAID J1314 19 NRBS JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
DANI OMAR J0343 05 ASSO JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

Autres décisions : 
DIRIGEANT EXPULSE POUR INSULTE ENVERS OFFICIEL : 
BOUAZIZ ABDELATIF SECRETAIRE CRBOB 
Six mois de suspension fermes + amende de cinq mille dinars (5000 DA) art 112 RG/FAF 

Autres décisions : 
ABSENCE ENTRAINEUR DE L’EQUIPE I.R.B.E.H. EL HACIANE 
Une amende de trente mille dinars (30.000DA) pour 2éme infraction 2023/2024RG/FAF 
 

AUTRES DECISIONS 
Absences des deux entraineurs des clubs : WAB ET IRBS 
 Une amende de (30.000 DA) trente mille dinars infligé au club : WAB BENI NIAT 
 Une amende de (30.000 DA) trente mille dinars infligé au club : IRBS SIRAT  2023/2024 RG/FAF 

 



 

AFFAIRE N°142   RENCONTRE :   CSANS / IRBF SENIORS DU :  17.02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
BENSIKADDOUR ABDERAHIM J0024 05 CSANS JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

YASSA ZOUHEIR J0006 06 CSANS JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
AYAD GHALI J0240 11 CSANS JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

MOULEL OUED MOHAMED J0243 15 CSANS JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

AFFAIRE N°143   RENCONTRE :  CRK / HRBM SENIORS DU : 17 .02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
AMAR YACINE J0360 03 CRK JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
ZITOUNI BENDEHIBA J0740 11 HRBL JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

 
 
 
 

 
 
 

AFFAIRE N°144   RENCONTRE :   ARBK / IRBSL SENIORS DU :  17.02.2024  

 
 
 
 
 
 
 

DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS 
 

AFFAIRE N°145   RENCONTRE : ELSBA / IRBSAF SENIORS DU : 16.02.2024  

 
 
 
 

 
 

AFFAIRE N°146   RENCONTRE :   ESB / JSA SENIORS DU : 16 .02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
BENATIA AMAR J0411 31 ESB JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
TOUAT LAKHDAR J0391 04 ESB JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
AZIRIA BAGHDAD J0361 11 JSA JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
DOUARA ABDELHADI J1924 31 JSA JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

AUTRES DECISIONS 

Absence entraineur : IRBF  FORNAKA 

 Une amende de (20.000 DA) vingt mille dinars 1er infraction 2023/2024 RG/FAF 

AUTRES DECISIONS 
Absence entraineur : CRK KRECHICHE 
 
 Une amende de (20.000 DA) vingt mille dinars 2023/2024 RG/FAF (1er Infraction) 

 

AUTRES DECISIONS 
Absence entraineur : IRBSL   SIDI LAKHDAR : 
 
 Une amende de (20.000 DA) vingt mille dinars 2023/2024 RG/FAF (1er Infraction) 

 

AUTRES DECISIONS 
Absence entraineur : ELSBA   ACHAACHA : 
 Une amende de (30.000 DA) Trente mille dinars inflige au club pour une septième infraction 

2023/2024 RG/FAF 
 



 
 

          AFFAIRE N°147   RENCONTRE :  WM / ASAM  SENIORS DU : 16 .02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
BELHAMIDECHE MOHAMED J0401 26 WM JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

LATIGUI MED AMINE J0337 10 WM JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
MEHAL MOHAMED J0331 02 WM JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
BETEDJ A/RAHMANE J2663 22 ASAM JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
DJELLALI NOUREDDINE J2662 27 ASAM JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE N°148   RENCONTRE :  GRBS / FCBA SENIORS DU : 16 .02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
BELGUEBLI FOUAD J0041 04 FCBA JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MATCH DE RETARD DU : 20.02.2024 

DIVISION HONNEUR  

GROUPE.A. 

 

AFFAIRE N°149   RENCONTRE : IRBF/CRK   SENIORS DU : 20 .02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
BAHI MED AMINE J0201 16 IRBF JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

HATTOU ABDELHAFIDH J0207 13 IRBF JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
BENSALAH ISMAIL J0620 19 CRK JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
KASSOUS MED MILOUD J0236 10 CRK JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
BOUDEHRI MANSOUR J0985 26 CRK JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

 
DIVISION PRE-HONNEUR 

DU MARDI : 20.02.2024 

AFFAIRE N°150   RENCONTRE :  IRBSAF-SAF / FCBA SENIORS DU : 20 .02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
 

BEZAIDINE 
 

LARBI 
 

J0813 
 
06 

 
IRBSAF 

JOUEUR AVERTIS POUR CONTESTATION 
DE DECISION : CINQ MILLE DINARS                
(5000 DA) AMENDE CIRCULAIRE N°002 DU 
09.11.2024 

DERKAOUI FOUAD J0631 01 IRBSAF JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
MOUALID HADJ J0814 09 IRBSAF JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
DAHMANE MADJID J0755 29 IRBSAF JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 

 

AUTRES DECISIONS 
DIRIGEANT AVERTIS POUR CONTESTATION DE DECISION : 

 BAAHMED YOUCEF LIC N°E0004 ENTRAINEUR FCBA 
CINQ MILLE DINARS AMENDE (5000 DA) CIRCULAIREE N°002 DU 09.11.2023 

MAUVAIS COMPORTEMENT DU PRESIDENT DU CLUB FCBA EN FIN DE PARTIE ENVERS LE COMMISSAIRE DU 
MATCH 

 DERNIER AVERTISSEMENT AVANT SANCTION. 
ABSENCE ENTRAINEUR DE L’EQUIPE GRBS : 2éme INFRACTION 

 UNE AMENDE DE TRENTE MILLE DA (30.000 DA) 2023/2024 RG/FAF 

 



 

AFFAIRE N°151   RENCONTRE :   CRBTAZ / ESB SENIORS DU : 20.02.2024  

AUTRES DECISIONS 
ARRIVEE TARDIVE DE L’EQUIPE SENIOR DU CLUB CRBTAZ UNE AMENDE DE CINQ CENT DINARS (500 DA)                             

ART 130 RG/FAF 

 

AFFAIRE N°152   RENCONTRE :  WRBM / GRBS SENIORS DU : 20 .02.2024  

NOM PRENOM N°LIC N°DOSSARD CLUB SANCTIONS 
 

GHALI 
 

OMAR 
 

J0308 
 
08 

 
GRBS 

JOUEUR AVERTIS POUR CONTESTATION 
DE DECISION : CINQ MILLE DINARS                
(5000 DA) AMENDE CIRCULAIRE N°002 DU 
09.11.2024 

AKERMI CHERIF J0997 14 WRBM JOUEUR AVERTI : CAS=AVERTISSEMENT 
 

AFFAIRE N°153   RENCONTRE : ELSBA / WM   SENIORS DU :  20.02.2024  

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Séance levée à 16H00 
 
 
LE PRESIDENT                                                                                                                LE SECRETAIRE 
Mr. BOUSHABA Ahmed                                                                                            Mr. HAMCHERIF Abed 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AUTRES DECISIONS : 
 
ABSENCE ENTRAINEUR ELSBA ACHAACHA 
 
Une amende de trente mille dinars (30.000 DA) infligé au club : ELSBA ACHAACHA pour une huitième 

infraction 



 
 
 
 
PROCES VERBAL DE LA REUNION N°13  SEANCE DU : 21.02.2024/ 
 PRESIDENCE DE MONSIEUR :…………………………………………………………. MESSAOUDENE Touati 

 BELKAIOUIS HICHAM………………………………………………………………………..SECRETAIRE 

 SADJI TOUTA…………………………………..……………………………………………..MEMBRE 

ORDRE DU JOUR 

1. Courrier. 
2. Résultats techniques. D.HONNEUR –D.PRE-HONNEUR ET JEUNES CATEGORIES 
3. Programmation. 

                                       ************************ 
1. Courrier : 

 BO N°14 LFWM………………………………………………Remerciements 

2. Résultats Techniques : 

DIVISION HONNEUR SENIORS                                                   
12éme  JOURNEE DU VENDREDI :16 .02.2024/                     11éme JOURNEE DU SAMEDI :17.02.2024 /       
   

             GROUPE.B.                                                                 GROUPE.B.                             
RENCONTRES SCORES EXEMPT 
NAF / NARE 06/01 CRBOB 
IRBEH / UGSA 01/00 NRBAN 
HCS / NRBAN PNJ  

 

              
DIVISION HONNEUR SENIORS  PHASSE RETOUR                                                 

13éme JOURNEE DU :17 .02.2024. 
GROUPE.B. 

RENCONTRES SCORES 
ARBK / IRBSL 02/02 
CSANS / IRBF 03/02 
CRK / HRBM 01/03 
NRBS / ASSO 02/01 
WAB / IRBS 03/01 

      

 
DIVISION HONNEUR SENIORS  PHASSE RETOUR GROUPE.A.  

MATCH RETARD DE LA 12éme JOURNEE JOUE LE MARDI : 20.02.2024. 
RENCONTRE SCORE 

IRBF / CRK 02/00 

 

COMMISSION D’ORGANISATION SPORTIVE 

RENCONTRE SCORE 
CROS / CRBOB 00/03 

 



DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS  PHASSE RETOUR                                                  
13éme JOURNEE DU VENDREDI : 16.02.2024 

Rencontres scores 
WM / ASAM 02/02 
ESB / JSA 02/01 
GRBS / FCBA 01/02 
ELSBA / IRBSAF 00/04 
CRBTOUAH / WRBMESRA REPORTEE 

                  EXEMPT…….. CRBTAZ 

 
DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS PHASSE RETOUR                                                  

14éme JOURNEE DU MARDI : 20.02.2024/ 
RENCONTRES SCORES 

CRBTAZ / ESB 02/06 
JSA / CRBTOUAH PNJ 
WRBM / GRBS 01/03 
ELSBA / WM 00/06 
IRBSAF / FCBA 02/01 

EXEMPT…………………… ASAM 
 

RESULTATS TECHNIQUES JEUNES CATÉGORIES 
DU : 17.02.2024 

GROUPE.A. 
JOURNEE RENCONTRES U19 U17 U15 

10éme JOURNEE CRBTAZ / FCBA 00/03 01/02 00/01 

 
GROUPE.B. 

 
JOURNEE RENCONTRES U19 U17 U15 

 
 

10éme JOURNEE 

NARE / IRBSAF 01/03 00/03 01/01 
CRBTAOUH / CRK PNJ PNJ PNJ 
NRBS / HRBM 02/02 05/00 00/02 
ESB / WRBM PNJ PNJ PNJ 
EXEMPT :  ASAM 

 
GROUPE.C. 

JOURNEE RENCONTRES U19 U17 U15 
 

10éme JOURNEE 

GRBS / IRBEH 03/03 02/03 00/01 
IRBF / NAF 00/04 02/01 02/00 

                   EXEMPT : HCS 

 
GROUPE.D. 

JOURNEE RENCONTRES U19 U17 U15 

10éme JOURNEE OM / UGSA 06/00 P.ARRETEE MFM 
CSHM / IRBS PNJ PNJ PNJ 
ASSO / CSANS 01/01 01/06 00/04 

EXEMPT : WM / ARBK 

 
 



CLASSEMENTS 
DIVISION HONNEUR SENIORS PHASE ALLER 

 
13éme JOURNEE DU SAMEDI : 17.02.2024 et 1 match retard du mardi :20.02 .2024/  

GROUPE.A. 
                

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 IRBF 24 13 07 03 03 20 11 +09  
02 NRBS 23 12 07 02 03 20 11 +09 -1MATCH 
03 HRBM 23 13 07 02 04 25 19 +06  
04 ASSO 21 13 06 03 04 19 14 +05  
05 CSANS 21 13 06 03 04 19 15 +04  
06 WAB 18 13 05 03 05 18 23 -05  
07 ARBK 14 13 04 02 07 12 13 -01  
08 IRBSL 14 12 04 02 06 18 23 -05 -1MATCH 
09 IRBS 13 13 04 01 08 17 24 -07  
10 CRK 10 13 03 01 09 15 30 -15  

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 
*********************************************************************************** 

12éme JOURNEE  DU VENDREDI :16.02.2024/ 
GROUPE.B. 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 IRBEH 23 10 07 02 01 16 07 +09  
02 CRBOB 20 10 06 02 02 28 13 +15  
03 NAF 19 10 06 01 03 29 16 +13  
04 UGSA 15 09 05 00 04 20 10 +10  
05 NRBAN 13 09 04 01 04 19 20 -01  
06 NARE 07 09 02 01 06 12 27 -15  
07 CROS 06 08 01 03 04 09 14 -05  
08 HCS 00 10 00 02 08 05 31 -26 MOINS :18POINTS RESTE 16PTS A 

DEDUIRE 

NB/ LES CLUBS : CPSB  BELHADRI et CSHM MOSTAGANEM SONT EN FORFAIT GENERAL 
CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



CLASSEMENT 
DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS  PHASE RETOUR 

 
13éme JOURNEE du : 16.02.2024 

                                                     
N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 FCBA 32 12 10 02 00 30 08 +22  
02 WM 26 12 09 02 01 32 11 +27 -3points 
03 ESB 24 12 06 06 00 37 13 +24  
04 IRBSAF 21 12 06 03 03 25 12 -13  
05 GRBS 18 12 04 06 02 17 13 +04  
06 JSA 18 11 05 03 03 17 16 +01  
07 ASAM 07 12 01 04 07 15 33 -18  
08 CRBTAZ 06 11 01 03 07 12 26 -14  
09 CRBTOUAH 04 11 03 03 05 14 19 -05 -8points   /   -1match 
10 WRBMESRA 04 11 02 01 08 14 31 -17 -3points   /   -1match 
11 ELSBA 03 12 00 03 09 08 39 -31  

 
 

************************************************************** 
 

14éme JOURNEE  DU MARDI : 20.02.2024/ 
 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 

01 FCBA 32 13 10 02 01 34 10 +24  
02 WM 29 13 10 02 01 38 11 -27 -3POINTS 

03 ESB 27 13 07 06 00 43 15 +28  
04 IRBSAF 21 13 06 03 04 27 15 +12  

05 GRBS 21 13 05 06 02 20 14 +06  
06 JSA 21 12 06 03 03 20 16 +04  
07 ASAM 07 12 01 04 07 15 33 -18  

08 CRBTAZ 06 12 01 03 08 14 32 -18  

09 WRBMESRA 04 12 02 01 09 15 34 -19 -03 POINTS 

10 CRBTOUAH 04 12 03 03 06 16 25 -09 -08 POINTS  -1MATCH 
11 ELSBA 03 13 00 03 10 08 45 -37  

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 
 

 

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 
                                                     



PROGRAMMATION 
 
 
 

 DIVISION HONNEUR 
 
 
 DIVISION PRE-HONNEUR 

 

 
 JEUNES CATEGORIES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PROGRAMMATION 
DIVISION HONNEUR SENIORS PHASE RETOUR/ 
 

MATCH RETARD DE LA 12éme JOURNEE 
 

        JOURNEE                  Vendredi / 23.02.2024.     GROUPE.A. 
 

12éme JOURNEE 

STADE RENCONTRE Heure 

SIDI LAKHDAR IRBSL / NRBS 15H00 

 
 
        JOURNEE                   MARDI : 27.02.2024.     GROUPE.A. 

 

 

14éme JOURNEE 

STADES RENCONTRES HORAIRES 

OULED BOUGHALEM WAB / ARBK 15H00 

SIRAT IRBS/CRK 15H00 

MANSOURAH HRBM / CSANS 15H00 

FORNAKA IRBF / NRBS 15H00 

SAYADA (huis clos) ASSO / IRBSL 15H00 

 
        JOURNEE                   SAMEDI : 02.03.2024.     GROUPE.A. 

 

 

 

15éme JOURNEE 

STADES RENCONTRES HORAIRES 

KHEIR EDDINE ARBK / ASSO 14H30 

SIDI LAKHDAR IRBSL / IRBF 14H30 

SIRAT NRBS / HRBM 14H30 

STIDIA CSANS / IRBS 14H30 

SAYADA (HUIS CLOS) CRK / WAB 15H00 

 

SOYEZ FAIR PLAY 
 

 
 
 



PROGRAMMATION 
DIVISION HONNEUR SENIORS PHASE RETOUR 

 
 

13éme JOURNEE 
                          VENDREDI : 23.02.2024.     GROUPE.B. 

STADE RENCONTRE HEURE 
BENYAHI NRBAN / IRBEH 15H00 
                  
                        SAMEDI : 24.02.2024.     GROUPE.B. 
 

STADES RENCONTRES HORAIRES 
MANSOURAH NARE/CRBOB 15H00 
FORNAKA CROS/HCS 15H00 
SIDI ALI UGSA/NAF 15H00 

 
 
                                         14éme JOURNEE 
                            MARDI :27.02.2024.     GROUPE.B. 

STADES RENCONTRES HORAIRES 
SIDI ALI UGSA / NARE 15H00 
FORNAKA NAF / NRBAN 15H00 
BENYAHI IRBEH /CROS 15H00 

 
 
 
                                            15éme JOURNEE 
                           Vendredi : 01.03.2024.     GROUPE.B. 

STADES RENCONTRES HORAIRES 
FORNAKA CROS / NAF 15H00 
BENYAHI NRBAN / UGSA 15H00 

 
 
 

 
 

SOYEZ FAIR PLAY 
 

EXEMPT :   NARE  /  CRBOB  /  IRBEH 

EXEMPT : CRBOB 



 
 

PROGRAMMATION 
 

DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS PHASE RETOUR 
 
 

Match retard 
 

JOURNEE                        Mardi : 27.02.2024.      
13éme JOURNEE STADE RENCONTRE HEURE 

MANSOURAH CRBTOUAH / WRBMESRA 15H00 
 

 
JOURNEE                        Vendredi : 23.02.2024.      

 
 
 

15éme JOURNEE 

STADES RENCONTRES HORAIRES 
SOUR ESB / ASAM 15H00 
MANSOURAH CRBTOUAH / CRBTAZ 15H00 
SOUAFLIA GRBS / JSA 15H00 
ACHAACHA FCBA / WRBMESRA 15H00 
MESRA WM / IRBSAF 15H00 

EXEMPT :  ELSBA  ACHAACHA 

 
JOURNEE                        VENDREDI : 01.03.2024.      

 
 
 

16éme JOURNEE 

STADES RENCONTRES HORAIRES 
BENYAHI ASAM / CRBTOUAH 15H00 
SIDI ALI CRBTAZ / GRBS 15H00 
ACHAACHA ELSBA / ESB 15H00 
SOUR JSA / FCBA 15H00 
OUED EL KHEIR IRBSAF / WRBM 15H00 

EXEMPT :  W.M. 
 
 

 

SOYEZ FAIR PLAY 
 

 

 



 
 

PR O G R A M M A T I O N 
 

J E U N E S    C A T E G O R I E S 
DU: 01 et 02.03.2024 

 
12éme JOURNEE/                      G R O U P E   A               PHASE RETOUR 

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES EXEMPT 
VENDREDI 01.03.2024 SOUR JSA / WAB 09H00 11H00 14H30 FCBA 

VENDREDI 01.03.2024 SIDI ALI CRBTAZ / IRBSL 09H00 11H00 14H30 ///////// 

SAMEDI 02.03.2024 OULED BOUGHALEM CRBOB / ELSBA 09H00 11H00 12H30 //////// 

12éme JOURNEE/                      G R O U P E   B 

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES EXEMPT 
VENDREDI 01.03.2024 MANSOURAH NARE / HRBM 09H00 11H00 14H30 CRK 

SAMEDI 02.03.2024 OUED EL KHEIR IRBSAF / ASAM 09H00 11H00 12H30 ///////// 

SAMEDI 02.03.2024 MANSOURAH CRBTOUAH / WRBM 09H00 11H00 12H30 /////// 

SAMEDI 02.03.2024 SIRAT NRBS / ESB 09H00 11H00 12H30 ///////// 

12éme JOURNEE/                      G R O U P E   C                   PHASE RETOUR 

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES EXEMPT 
VENDREDI 01.03.2024 SOUAFLIA GRBS / HCS 09H00 11H00 14H30 IRBEH 

VENDREDI 01.03.2024 FORNAKA IRBF / NRBAN 09H00 11H00 14H30 ////// 

SAMEDI 02.03.2024 FORNAKA NAF / CROS 09H00 11H00 12H30 //////// 

 

12éme JOURNEE /                             G R O U P E  D 

DATES STADES RENCONTRES HORAIRES EXEMPT 
VENDREDI 01.03.2024 STIDIA OM /CSANS 09H00 11H00 14H30 ASSO/IRBS 

VENDREDI 01.03.2024 SAYADA CSHM / WM 09H00 11H00 14H30 /////////////////// 
SAMEDI 02.03.2024 SIDI ALI UGSA / ARBK 09H00 11H00 12H30 ///////////// 

Séance fut levée à 16h00 

LE PRESIDENT                                                                                               LE SECRETAIRE 
Mr. MESSAOUEDENE Touati                                                                 Mr. BELKAOUIS Hicham 
 
 
 


